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FRANCS,
Paris, le 21 octobre, — Une commission a été 

rommée pour préparer une loi d'organisation du 
’"oseil-il’état ; elle se réunit tous les lundis sous 

présidence de M, le garde des-sceaux. Elle est 
»posée de MM. Cuvier , Allent , Mounier, 
I* de la Chapelle, Maillard , Tarbé et Cormenin.

M. Alexandre de Laborde , membre de la 
t ambre des deputes , vient de publier une lettre,
till d,e ° •' a®n,,e ’ sans crainte , ajoute t il , 
ln “ner.ti par aucun des ministres que cette 

maire regarde.
' Q;e des cIlarge-3 de pouvoir du gouvernement 

temant^ un prompt et dernier secours 
ftlrTtrn?ner,t (rA^'s ' eu 'u' fa>sa>'t connaître 
m mon,eS, ?S *3railcI]es de l’administration e'taient 

® S'arr.ê,ler ’ ffl.ule d’ar6e?t.. et T>e le
lsMn 1 ,Poarra>t en résulter, misa profit par 
hrraiir"3 Inleneurs et extérieurs de la Grèce , 

s, qu ornP™meltre sou heureuse délivrance ; 
■iwir« | les prières réitérées de ces coin- 
toiKeii ,|„’,|es , s ont été absolument refuses au
l’Ou p "nan°be ou de lundi dernier, 

l0'r oblèniUtl ^6S députe® , désespéré de ne pou
rrais ,)>rCe S8C0“rs - a effert au gouvernement 
^mandée *\anccr lui-même la moitié de la somme 
l,rl'auireSI. 6 ^0lnerne,rient français voulait avan
ce ei|CCt-G. généreuse a été également 
'Olie ' 3 et.® décidé (ju’il ne serait rien fourni; 
ides c(1Par,Suile deco refl]s absolu , M. Eynard, 

IJï°!er |u:ar®'? de pouvoir, s’est alors décidé à 
N borné CU ° secours P0111’. Ia Grèce , et qu’il 
■portcr Remander un bâtiment du roi pour
"Le'r

Poligna<i,Wft°n,2e^ — Mincit. — On assure que 
't"’erner av ° ’ i3'ant reconnu l’impossibilité de 

Sommes tels que MM. de la 
"Me p0rso 0t de Bourmont , a sollicité d’un 

*•« Gn,p,,."llaSö le renvoi de ces deux ministres.'jazet/f uc Les u«u\ ministres,
'^«"fonder— ci'le cetle »»««He n’a aucune'

On . . ement.
nt de Naples , que Galolti se trouve 

‘Ones que le roi a gracies à,es conda
hlafjo 1 T ,w *''* u ô*“^ao a 1 uté-U-

§e de sa fille avec le roi d’Espagne.
I il il • . . . . r n

béne dB . -- --- .. „„r„n„v.

C,||1[,1uée °' u' a ^quelle il a été condamné , a
i'0n j. 11 ceile du bannissement (C. ß-Rhin.) 
|J< clnn)blpappe^e ‘ES différentes pétitions aux 
»'l's'ranRnr8' a'el al i yc rnen t aux dettes du roi 
t ''nséipp ’ et„ 1 ordonnance du roi du 2 août 
ï"aission 8U Moniteur ,
S» j P0i,r laquelle a institué une 

reconnaître et fixer les dettes des 
emigration , et devant laquelle les

1.5 'dies f ln,v,t®s à faire parvenir leurs piè- 
t'nlen(BnUo?,J* e plus bref délai , par le canal 

Mancie-''613 t,e *a ma‘son du roi. 
k?ls,si°n a m;! S°‘V récourus à cet appel. La 
Cf/t tCllli neuf “P|3 à ce travail , qui a été 

de I, , ’ au mois d’avril , à l’intendant- 
eut I a été don,?-' u ro’ Mais, depuis ce terns, 

tSci®ance« r,0, a."c,une Sl,'le- Les créanciers ,‘ni
r-r .j, l'ai,

la|d li

A-

lnces 0 • . créanciers
!eu ,p " .otd reconnues et fixées, avaien
nt . nrper,er "J"’11 alla*t êt'.^eut : allait être pourvu à

■ ris sont éconduits , sans rien
l’prei

an
>nt

menons q.,1
'°nseiI-d’éü!1parn”Q6t^ VÏ°n‘ d5lre i>re''

cCo. • l'ar * un des créanciers ,,qneI V 'CCïUiri ------ KivuuviUI p . \ UC

CUrs Pétition r aUX l'dBunaux. D’autres pré- 
S ai‘x deux chambres.

\lirntclHéSiOUrnal des Débats. )
SN-ÜltC’ |0tlrnal de Calcutta,

^Ues Par u, ,"n c°mbat livré à un requin, 
le,«loin oculaire. Ce rcquiu ,

con

ti une grandeur énorme , paraissait être à la pour
suite de sa proie , nageaut tantôt à la surface des 
eaux et tantôt s’y replongeant , lorsque tout à coup 
un naturel^du pays , tenant à la main une corde a 
laquelle ,1 avait fait une espèce de nœud coulant, 
s elan ca dans 1 eau au moment même où le monstre , 
se montrant de nouveau à la surface, n’était delà 
plss qu a 6 a 8 verges de la barque sur laquelle il 
se trouvait. Après avoir su échapper avec la plus 
grande dextérité et un sang-froid admirable aux 
poursuites de soit terrible ennemi , le naturel reparut 
entin sur l’eau en proclamant la victoire qu’ilavait rem
portée sous les ondes. Ceux qui étaient restés dans 
la barque prirent au moment même le bout de la 
corde et retirèrent de l’eau le monstre à moitié 
étranglé, qu’ils achevèrent aussitôt. Il était long de 
b pieds 9 pouces , et large de 3 pieds 7 pouces. Le 
naturel qui avait accompli cet exploit intrépide et 

art 1 n avait reçu qu’une légère blessure au bras 
gauche.

PAYS-SAS-
SECONDE CHAMBRE SS[S ÉTAT3-GÉNÉRAUX-

Séance du 29 octobre. - M. le président ouvre 
la seance a n heures et demie.

Le procès-verbal de la dernière séance a été As 
et approuvé. Ou observe que M. Byleveld a fa] 
mentionner qu’il n’a pris aucune part à la décision 
t e a chambre sur la non admission provisoire dé 
M. Brugmans.

M. le président communique à la chambre deux 
messages royaux , savoir :

ï° Un message par lequel S. M. adresse a la 
chambre un projet de loi tendant à obtenir de 
cuis N. P. le consentement exigé par l’art. i3 de 

la loi fondamentale, au mariage projeté par S. M., 
pntre sa fille , la princesse Marianne , et S. A. R. 
p Pnnce Frédéric-Henri-Albert , fils du roi de 
Prusse , le roi espère que ce manage fera à la 
lois le bonheur de sa fille bien-aimée et resser
rera les liens d’ainilié qui existent entre les deux 
nations.

M. le président : Il me paraît convenable, N. et 
P- S., d’accélérer cette affaire le plus possible; je 
vous propose en conséquence de faire imprimer 
ce message ainsi que le projet de loi qu’il accom
pagne, de les faire distribuer aux membres qui pour
ront s’en occuper demain en section, pour que la 
section centrale puisse faire son rapport le plus tôt 
possible. —- La chambre adopte.

2.9 U11 message accompagnant huit projeis de lois 
réglant le nouveau mode de perception ,d’abord dq 
personnel et du droit des patentes; ensuite(Jes ac
cises sur le sel , le vin , ia distillerie indigène , les 
liqueurs distillées h l’étranger , la bière , le vinaigre 
et le sucre , à partir de i83o , pour qu’ils soient 
pris en considération par les sections avec les lois 
relatives aux budjets décennal et annal. — Impres
sion, distribution , et renvoi aux sections du mois 
d’octobre.

jours loi fondamentale , équité, raison. Ou’il v 
prenne garde cependant ! une grande responsabi- 
lle, pese Sltr Iu‘ ! ses succès ont fait naître des 

espérances qui peut-être ne seront pas toutes réa- 
isees : il a arraché des promesses , qui peut-être 

ne sont pas toutes sincères : il a opéré des con
versions dont probablement la plupart sont inté
ressées et forcées : or ses succès fout croire les af
faires plus avancées qu’elles ne le sont réellement -
1!' P/'0meSSer-d°nt l1 est 611 <luel(I«e manière 
g -ant, ont fait renaître cette fatale et mortelle 
conhance dont depuis quinze ans le peuple belge 
a ete la victime ; les conversions dont on lui fait 
îonneur , habituent de nouveau les oreilles à en
tendre sans défaveur des nomsN que la conduite 
pet fi Je ou la nullité de ceux qui les portent, 
avaient rendus impopulaires, et condamnés ait si 
a ne plus long-temps figurer sur le rôle des er- 
ploi eurs de la bonhommmie nationale. Une longue 
inertie avait laissé creuser sous nos pas un préci
pice sans fond. Eveillés par les cris d’alarme 
nous nous étions jetés violemment en arrière, au 
moment meme d’y être engloutis. Ce n’est maim 
tenant qu en comblant à jamais ffabîmo que l’on 
peut nous rendre la confiance avec la sécurité, 

jLu dérober plus ou moins bien la profondeur à 
s^os yeux, ce serait nous trahir. Endormir notre 

tigilance , ce serait nous pter le seul moyen de salut 
j|nt «eus ayions éprouvé l’efficacité. Croyez-m’en : 
soyons reconnaissant! envers M. l’évêque de Liège 
pour le bien qu'il cherche à nous faire. Mais , 
parce qu d s occupe de notre liberté , de nos droits 
n oubnons pas de nous en occuper nous-mêmes] 
Défions-nous de tout ce qui n’est qu’apparence 
quelque belle quelle puisse être ; et ne cessons 
de reclamer le bien déjà fait, bien réel, palpable 
et qui plus est garanti.

Du 29 octobre -1829.
Préparez de la patience , et en bonne dose ; il 

vous en faudra avant d’arriver aux événemens tels 
que vous les attendiez pour l’ouverture jiiême de

? s’* fallait

Dans la séance du 3o , la proposition relative au 
mariage de S. A. R. la princesse Marianne a été 
adoptée et envoyée à la première chambre.

La Haye, la 28 octobre (829.
M. van Bommel est arrivé avant-hier à La Haye. 

C’est un personnage en ce moment. Certes, il a 
déjà rendu de grands services à sa patrie par les 
conseils de justice , de modération et de légalité 
qu’il cherche à faire prévaloir à la cour, U s’v 
conduit , non en prêtre , mais eu citoyen, ne par
lant jamais religion, théologie, dogmes, mais tou-

la session actuelle. Que voulez vous ? 0 ,r „„au 0 
toute force brusquer l’affaire , nous pourrions nous 
réunir peut-être huit , peut-être même dix. Mai' 
à quoi cela nous servirait-il ? Le système de nié 
nagemens , provisoirement arrêté et adopté , u’en 
triompherait pas moins, car, à peu d’exceptions 
près, tous s’y sont laissés prendre, et à moins d’un 
miracle , pn ce convertit pas tout le .monde à la 
fois. Il faut abandonner ce miracle an temps, qui 
1 opérera sans que l’on ait songé à se mettre en 
garde contre sa toute-puissante influence. Ce qui sé 
vira à hçter la chute tiu provisoire dominant ce 
sera la première demande indiscrète de la part des 
ministres , laquelle amènera le premier refus hostile 
de la part de leurs anciens adversaires. Or, comme 
cela ne saurait tarder , le frêie édifice de modé
ration diplomatique ne tardera guère non plus à 
tomber en poussière. J’en avance le prompt renver
sement de tous mes voeux.

U parait que les catholiques 11’ont consenti à s’en
rôler parmi les politiques à atermoiemens qu’à des 
conditions , dont la principale est celle de la pro
position du projet de loi sur l’instruction avant la 
discussion du budjet : cette condition a été acceptée 
par le gouvernement , et promesse formelle a été 
laffe par M. Van Cobbelscbroy de la présentation 
prochaine de ce projet, qu’il fait en attendant por
ter aux nues par les triumvirs sous Ja surveillance 
desquels ce ministre a placé la 2me chambre. Voici 
ce qué je suis parvenu à savoir concernant ce point 
capital: la loi sera en général conçue dans les piin7



cipes professés par RL de Rrouckèrc dans sa Dro- 
chare : il ne faudra de certificats de capacité qu aux 
maîtres qui enseigneront à des enfaus de moins de 
douze ans. Vous voyez bien que par la le pouvoir 
conservera la direction supreme de tous les etablis- 
semens particuliers , où l’on reçoit des enfans de 
tout âge, et qui, par conséquent , ne pourront ja
mais êtrè dirigés que par des instituteurs dépendais 
du gouvernement par lequel ils auront été autorises.

Ce n’est pas tout : le projet présente’ , mais non 
examiné ni discuté, et par cela meme offrant en
core toutes les apparences libérales que lui aura 
données la coquetterie ministérielle , gagnera pro
bablement au budjet les voix indispensab les pourle 
faire arriver à bon port. Alors seulement , le plan 
d’instruction sera envo.ye aux sections, d où il 
passera,en séance, modifié, mutile , changé, bou
leversé par ses ennemis , et sera adopté par haine 
de ce qui -existe en ce moment, ou rejeté comme 
inacceptable. Et les ministres riront dans leur 
barbe; et les triumvirs, chargés par eux de four
voyer l’opposition , auront bien mérité de leurs Ex
cellences.

Voilà deux fois quo je vous parle des triumvirs. 
Comme leurs noms doivent vous eu dire plus que 
tous les détails que je pourrais vous donner snr 
celte intrigue parlementaire , je m’empresse de les 
décliner en toutes les lettres : ce sont MM. de Celles , 

Reypliins et Lehon. .
J’ai été mis dans le secret des pétitions de MM. De 

■Potter et Dncpéliaux, Confiées à un des plus ho
norables députés de l’opposition catholique, elles 
devaient «lire présentées dès l’ouverture de la ses
sion , et en même tems distribuées aux membres 
de la ie et de la ira chambre des étals-généraux. 
Mais la diplomatie qui tient en ce moment l’opposi
tion sous son joug doré , met tous ses soins à empê
cher cet éclat. Il aura lieu néanmoins , tôt ou tard : 
et si ce n’est pas par les discussions sur l’injustice 
que nous avons eu la faiblesse de laisser se perpé
tuer , qu’est attaché cette année le grelot qui effraie 
à si-bp'fi'dwit le ministère , on peut dès-a-présent 
prédire que ces discussions suivront immédiatement 
celles qui auront mis un terme à notre déplorable 
engourdissement. *** député.

(Extraits de la correspondance du Belge!)

— La loi sur l’instruction comprenait , dans le 
principe, 70 à ^5 articles ; cc nombre a clé réduit à 
5o ou 55 , puis à 14. En voici les bases :

» Quiconque voudra élever an établissement d’ins
truction supérieure ou moyenne devra remettre à 
l’autorité municipale le programme de ses cours et 
les noms des collaborateurs qu’il compte s’adjoindre. 
S’il ne reçoit pas, dans la quinzaine , l’interdiction 
d’ouvrir ses classes , il les ouvre sans autre forma
lité , sinon il peut contraindre la régence à motiver 
par devant les tribunaux , les motifs d’empêchement 
qu’elle fait valoir et dont la nature et la^ légimité 
seront sans doute prévues par la loi même. Les 
certificats de capacité seront exigibles pour dix ans 
die la part des instituteurs primaires ; au bout de 
ce terme , l’exception tombera d’elle-même. Le con
seil des ministres est saisi de ce plan qui pourrait 
encore subir des modifications. Je serai sans doute 
à même de vous en dire davantage par ma pro
chaine; en attendant, soyez convaincu qu’à aucun 
prix nos braves représentans lie consentiront au 
budjet, quelqu’il puisse être , avant d’avoir vu , de 
leurs propres yeu^ vu, ce qui s’appelle vu , crouler 
l’exéerabsle monopole. .(JExt, de la corr. du Catholicj.)

Toutes les sections de la seconde chambre ont 
examiné , ce matin , le projet de répartition de l’im
pôt foncier pour i83o et le projet relatif aux entre
pôts pour le sel brut. Elles commenceront lundi 
l’examen du budget et successivement des divers 
projejs présentés.

Liège, le 2 Novembre.
L’adresse au roi a été adoptée par la chambre, 

elle y a rencontrée une grande opposition. Elle a dû 
être présentée au roi le 3o.

Le roi a nommé commandant de la maison de
correction de Saint-Bernard, M. le capitaine pen
sionné G. C, Follet.

__ Quoi qu’en puisse dire la Gazette des Pays-
Mas , nous pouvons répondre de la vérité de ce que 
nous avons avancé relativement #u vol des diamana 

,âa la princesse d’Orange, [Bienkorf. )

— Ou lit ce qui suit daps le Catholique : 
tine pétition circule à Rupelmonde : déjà elle 

porte les signatures les plus honorables ; le cierge 
s’est mis à la tête, et l’on s’attend à un succès pro
digieux.

La commune d’Oost-Nieuwkerke vient de pé
titionner contre tous lea griefs. L’adresse porte près 
de 4°o signatures , parmi lesquelles se distinguent 
celles du curé, du vicaire, du premier assesseur 
et des habitans les plus notables de la commune.

Les habitans de Dentergem , Markegem, Ous- 
selgem , Wackene, Wontergem , Gotthem , Gram- 
inene et Olsene signent, avec un véritable enthou
siasme , une péti lion contre tous ies griefs. Partout 
le clergé se bâte de protester hautement contre l’as
sertion des journaux ministériels qui ont ose avan
cer qu’il était opposé aux pétitions.

Une pétition contre tous les griefs est déposée 
à Comines , chez M. le médecin Pattyn.

__On remarque dans le budget des recettes une
innovation dans l’impôt sur le sucie, qui consiste 
en ce que la déduction de l’impôt sur les sucres 
des Indes occidentales sera de i5 ponr IOQ. On se 
demande pourquoi cette faveur n est pas eteudue 
aux sucres des Indes orientales ? Cette distinction 
ne peut-elle pas faire supposer que 1 on veut en 
core favoriser les ports du Nord au détriment du 
port d’Anvers ;car, Von sait que les productions 
de Surinam arrivent toutes à Amsterdam et Rot
terdam , tandis qu’une grande partie des produits de 
Java viennent à Anvers. [Journal de la Belgique.)

__On annonce l’arrivée, à Qand, de M. Game-
ray , peintre distingué de Paris, avec son beau 
tableau de la Maladie de Navarin, peint sur les 
lieux mêmes, et que 1 artiste se proposait d expo* 
ser à Gar.d pendant quelques jours.

__On vient de nommer une commission compo
sée de MM. Liefmans , commissaire du district 
d’Audenarde ; van llullem, lieutenant-colonel du 
génie; Noël, inspecteur en chef du waterstaat , et 
van Breda , professeur à l’université de Gand , pour 
aviser aux moyens d’ernpêchcr que la montagne de 
Kerselaere ne s’enfonce entièrement.

__ Au moment de la discussion du budjet, il n’est
peut être pas inutile de remarquer que lors de la 
création du syndicat d’amortissement certaines char
ges ont été imposées à cet établissement, et par 
contre certains avantages et revenus lui ont été al
loués pour subvenir à ses obligations ; depuis cette 
époque, la banque de Bruxelles a été érigée; un de 
ses statuts porte qu'elle fournira tous les ans au 
syndicat une somme de 5o,ooo florins , laquelle 
somme doit annuellement être augmentée de 5o,ooo 
autres florins, jusqu’à ce qu’elle soit parvenue à
500.000 florins. En i83o , la banque doit déjà payer
300.000 florins ; en i83i , 35o,ooo florins , et ainsi 
de suite. Lorsque le syndicat a été établi , il ne pou
vait pas compter sur celte rentrée ; il parait donc 
équitable que les revenus qui lui sont alloués soient 
diminués d’autant d’autre paat. Le i5 pour 100 sur 
certains impôts , dont il jouit , ont rapporté au-delà 
de ce qu’on avait estimé, puisque le principalat- 
tribué eu trésor de l’état produit , depuis plusieurs 
années , plus que l’estimation primitive ; c’est nn 
nouveau motif pour diminuer les cents additionnels 
que le syndicat perçoit. (J. de la Belgique. )

— La Gazette dès Pays-Bas a publie' dans son 
avant-dernier n® un ai tide sur l’instruction publi
que. Elle y défigure un peu l’opinion da G lobe sur 
la liberté de l’enseignement. Le Globe , dit elle , ne 
réclame pas une liberté illimitée ; ce qui est vrai. 
Mais \a Gazette soutient que la liberté illimitée con
siste dans l’absence d’exainens. Si cela était , il ne 
serait plus exact de dire que le G lobe ne réclame 
pas la liberté illimitée de l’enseignement, puisqu’il 
s’est vivement élevé contre toute espèce d’examen 
préalable. Au reste ce qu’il y a de plus remarquable 
dans l’article de la Gazette , c’est la fin que nous 
transcrivons ici :

« Il nous semble que l’instruction qui se dçnne 
dans l’intprieur des familles devrait être entièrement 
libre et affranchie de toute espèce de surveillance 
et de conditiën ; que s’il fallait exiger des condi
tions préalables de ceux qui se destinent à l’édu
cation de leurs concitoyens, elles devraient se bor
ner à ce qui est strictement nécessaire et se rapporter 
settlement à l’instruction inférieure en prenant d’ail
leurs toutes les précautions nécessaires pour écar

ter l’arbitraire, aoit par la publicité, soit pjr 
d’autres moyens offrant toutes ies garanties désira- 
bles ; que pour co qui concerne l’obtention des 
grades acadéin>ques > peu devrait importer le lieu 
où le candidat aurait acquis les connaissances sur 
lesquelles il demanderait à être examine', soit dans 
les établissemens publics ou privés du pays, soit 
dans la maison paternelle, soit enfin à l’étranger, 
et celte éducation à l’étranger n’ayant plus même 
de prétexte , deviendrait alors une circonstance ei- 
trêmemeut rare: Il nous semble que la plus grande 
latitude possible devrait être accordée aux institu
tions particulières , qui , luttant par une généreuse 
émulation avec les institutions de l’état, ne servi
raient qu’à rendre ces dernières plus complètes 
et plus florissantes et feraient participer le public 
à tous les avantages d’une précieuse concurrence, 
Les instituteurs devraient être entièrement libres 
dans tout ce qui regarde les croyances, les mé
thodes , les moyens , quels qu’ils soient, de eom- 
muniquer aux autres les connaissances quils pos
sèdent. Aucune mesure preventive 11e devrait être 
prise contre les établissemens d’instruction ; s il 
y avait délit d’une nature quelconque, les tribu
naux seraient là pour le réprimer, suivant les for
mes légales ; ainsi l’état d’instituteur acquerrait une 
stabilité qui augmenterait le zèle des maîtres 
confiance des parens , et qui les mettrait a a ti 
de toute espèce de vexation. » .

— On a fait à Londres l’essai d’une >'ou'e a 
voiture , inventée par M. Vi 1 iis , carossier e ce a 
ville , laquelle , inue à l’intérieur pai euî IIC 
sonnes qui tournent un cylindre, s avance 
une rapidité étonnante. Les inouvemens en Peu e 
être réglés avec facilité et précision.

— Un agronome anglais M. Joseph Jarv 
son jardin à Tickbill, a obtenu d’un *eul g^ 
de froment une plante qui portait 3a ePls 

nrains.

Le .coyps de sexe féminin que G
le territoire de la commune de Cheratte^pronnc^--^^
a été reconnu par un voyageur pour C; Bresse,#1 
Josephine d’Aubarède née Bouvier, de Bourn, ureur il
tement de l’Ain ; il en a fait le rapport a gette feroroe. 
roi , qui s’est chargé d’en prévenir sa ismii^- ^ 
qui avait de grandes peines . parait sttr J ]e pÿeâ 
ment. On trouve son nom écrit au ^ tÇttmudf.
du lion Belgique à la date du 30 juin - <

Projet de loi sur
la dette nationale et louT,\

■ 'A
ROJET DE LOI *ur m ------  . ,
les intérêts du syndicat damoiUss . 
casion de la fixation da budjet, P°
décennale à partir de i83o.
Nous Guillaume, etc. , ayant pria en coi

tion que , d’après l’aiticle 199 de U me0 
taie, la dette publique doit être pris nCiers 
en considération , dans 1 interet e
l’état ; , a2îQue par la loi du *7 décembre i»* W* 
officiel, n» 5g ), portant mstitu“0“ ^ s (jgs 
d’amortissement et réglant, ddferen j»ariicle é| 
ciers du royaume , il a été sta U® A;„i de 1»^" 
» que lors de l’examen décenna fP jusqu’à 1'

jiilef'

» que lors qe i ciamcu «-----y . * ej t
il sera déterminé par une lo> > 51 ta 
point, il sera aporlé quelque change ^ 
assignés au syndicat d’ainorlisserne^^ ,

JS»

assignés au syndicat u «»'«• ■■ ,[c époq'“"
venus qui lui seront accordes1, a .;0{]e def "

que lei"

venus qui lui an ui» «--------  ' nfiriow ,
rout de nouveau arrêtés pour une P ^ gt -a la'rout île nouveau aireie» p«-* -- ■ „ et a
et feront partie du budjet decenna.’j^lerinilierS 
45 : » qu’en même temps une £lre '
one partie de la dette achelee p pouf
et jusqu’à quells concurrence , e m

im°r
cel

concerne la quantité qui "jj^^-vera
amorfe.' 
lesLUttbv;i nu u* vj ---- ----- • -pfVC»3 i.

syndicat d’amortissement coa*e d(. l’état» 
droits , que tous les autres créai) 5 juin

Que par le 4» article de (pamor"Que par le 4° arimie -- ( d
[Journal Officiel , n° 38) S/nlie'es[Journal ujpaec, ^^ e'eS 10/4 ’.
ment a été libéré pendanUes^a l’obüg^„

\efi8a6, 1827, 1828 et Iö7:’ enl»“r;re>li
rachat déterminé et de lame dontla
tant des capitaux de dette ac » ,)écei" 1 
est autorisée par les lois du 3«. „.^bre 
[Journal Officiel . n° 2'—jj - ~ % o août
[Journal Officiel, j^^bre

du 3 
2

août
4

Officiel, n° 24), et 27 -- an«--- ,
<»*!*&•&££» « ».

■S» p
1 ltétSii

artide a
que lors des délibérations^ s^ 

décennal de Pétât à co.'nUie"011for®eUie
sera pris en considératiQ“ >



« de la loi du 27 décembre 182a , si l’amortis- 
liineiit desdits capitaux sera repris ou modifié ;

Que la loi du i5 décembre 1824 (Journal Offi- 
titl, n° 77) » ayant ordonné un tirage au sort de 
li dette différée pour une période de vingt-cinq 
ni, eipirant l’année 184,9, a impose' en même 
Ijiupa au syndicat d’amortissement l’obligation de 
tmelacer l’amortissement annuel de cinq millions 
de dette différée,, prescrit par l’article 3o de la loi 
il »7 décembre 1822, par l’acquisition d’un ca
pital de cent vingt-cinq millions de dette différée 
li de cent .vingt-cinq mille billets de soit, qui 
luirent y être joints , pour être amortis pendant 
Idite période de vingt-cinq ans , sans qu’il y ait 
translation à la dette active ;
Considérant que le syndicat d’amortissement ayant 

Itjà satisfait a cette obligation, les revenus , qui lui 
flutete alloues à cet effet , peuvent être employés 
i d’autres rachats pour l’amortissement de la dette 
nationale ;

Voulant prescrire les mesures néce ssaires à l’é- 
ji'ilde l'amortissement de la dette nationale , pen- 
™ la période décennale à partir du i»r jan- 
litri83o; 1 :

valealois du 4 mai 184 ( Journal Officiel 
, j )' 9 février 1818 ( Journal Officiel, n° 7 ) 

1 décembre 1819p Journal Officiel, n“ 62 ), 2 
dpcembre (820 ( Journal Officiel , n° 3o ) , 2 aoii 
^{Journal Officiel, n» 24 ) , 27 décembre 182 
IW Officiel ; nf 59 ) , et 3 mars i825 ( Jour ne, 

. n« 31 ) ;
* Ces ca4ses notre conseil d’état entendu et d

Jinmtm irnonnj 1 a a
w --- vu.iacu viciât ctiicuuu

un accord, avec les états-généraux; avoitué cornnie nous statuons par les présentes :
soil i !t h Sera ®morli au janvier i83o , 
iipitam C| 1U,atorze ffiUions ( f 4i°°°.ooo ) sur 

aPl've portant intérêt, racbe
»exécuii S n'1C?>re Par le syndicat d’ainortissemi 

«ecution de l’art. 43 de la loi du 27 déceml

d’après les I
'lécemhnbrQ ( Journal Officiel , n° 77

" emb,e '823 {Journal Officiel, n“ 85)feint,rP Qc'* ^°-urnal Officiel, n° 85), 
ta i5j_ if6 (Journal Officiel, n» 66 ) 24 déce,S,_ , 1 •journal uj/cClel, il0 bO ) 24 déce 
^idnna,lJ?/iciel'< n° 67 ) I et 27 déc,

L« rli ;T2.?- °Û‘cid ’ 89>’

ia syndicat i'Udlt caP‘ta' amorti ne seront pay 
sabre 182 'mPrtissea,eut > 3ue jusqu’au 3i 
a A la ?"

‘‘■‘uiUehnU^ !P°aue il sera amorti un cap 
Wils ( f 30 milllons. deux cents douze mille six ci 
■!billets 1 de dette différée ainsiIg^jj J 11 «..»v» vv. uitiai i

e sort y apparlenans , formant propri
^ ÛUïOrtisSeiNPn f riô oirvndo I „

'JsYll(ticaf J» * . i rr-—- 1 a/jliu-m
amortissement et désignés par le 

‘ année i-83n f r *S:... .
• „ ° t
® pour l

4 „ - I «UCIJ
!l«oo.!-pe,n ?844 f- 2,086,600; ideïn I
l'^ooo’. ,em l846 f- >,84.,200 ; idem .

1 544)29° î idem i: 
fSmon , al f' 38,2i2,6oo 
1 e,baci;„éSeuien*; aara lieu sans translatio
‘«i )

H,

'™- aT’e 'l3ü f’ <i758,8oq; idem' i!
,Çll5 ’ -1°^ l83’ f- <19*6,000 ; idem if

ion ’ Y®02 l83^ f’ 2)°*7i6oo ; .idem i!
1 ’ >dem ,836 f. i)954,ooo ; idem if

s lf flm . Q'-?Q C _ ■ *> n
$k. ’ \ucin f.
%Jj4'i'v61" ■■ 2.o3t.8oo; idem l!

J fc:»> b ^vJr- Vf"' j.qo4'“»I.ooq . ^>°;2 0Ub i mem 1,
.'91,600 ’• :i m ff 2,048,800; idem il

active f t --»»•— 7**““ i»uiiomtiv
dctLa ’ wL, Wat*<*n annuelle de cinq . 

ïJct>°a pron ^ere? 3 celle active, subira
l; s°.U S?rt-!01.lI,®e a,*dit amortissement.
^'ilets de l'es !na!iénables la dette différée 
% a«. ut Sort nn„__ »• .•lin uç , • : — —.»V, uiuuivi.
i'? ans, apnart Pt ^Qt2 sorti? au «i'age pour vii 

0l0|‘tant tir- er,3nt au syndicat d’amortisseme
^eht„ yH&lfte-vin.crt riî-v.h____kt<te„

■un ^uffie-vingt dix-huit {millions
lls billeu' \efl°rins ((- 98,231,000.) 
à — .. sort participeront toutefois

■> _ i ;. • V ' ,
>; a partir 2 0L,rt participeront toutefoi l : *?5° i mai, désignés par !e 
'H , leur Cea.rl „,.-8i >_____A3- cgaid ainsi (ju'ïl est prescr

fi Qn *
iq,5oo millions cinq cent /,

rentITaI ’,.de.Stîn*e aljnuel(efneii'u, qea rem' ' > UCHlnee annuetlemeu %,-le8 dllea de'a dette nationale , Po 
' icli.:_*ansçs de l’état pour la période

fl. Tt ^sa|-
îfj Procbain« -------J—»» >u ^v.so>v<o

e Par ’ budjets extraordinai^eoV?: * ?» le .W?or au sy
i]«ri • Se,Qent ^'r le lresor au syni
]1P i"et de CL3**“1 lp Premier janvier et le

iem„ . ^que anrjge i à l’effet de servil, L.eillenl de ' a 1 cuei. u
fa°bat et I’ P' * ce? échéances, 

't ri„ j 1 la'»ortiss^m„„. .1filai,, "•«at et l>.. ' T .—» Eçucauces.
dette j;i.0r?lsae'pent déterminé su 

t dopt ja création est

risée par les lois du 3i décembre 1819 ( Journal 
Officiel, n° 62), 24 décembre 1820 {Journal Officiel, 
n° 3of , 2 août 1822 (Journal officiel, n° 24), 27 dé
cembre 18.22 ( Journal officiel , n° 5g. ) , 3 mars 
182a (Journal officiel, n° 3i ), sera repris ou con 
tin ué par le syndicat d’amortissement, à partir de 
l’année i83o , pendant laquelle on commencera par 
employer à cet effet une somme de sept, cent soixante- 
huit, mille trois cent cinquante florins (f. 76.8,35o), qui 
sera augmentée du montant des rentes îles capitaux 
amortis ; indépendamment du plus grand rachat et 
amortissement que l’on pourrait faire de. cette par
tie de la dette effective , au moyen des sommes à 
allouer par la suite à cet effet au budjet de l’état.

6. Le syndicat d’amortissement sera en outre et 
afin qu’il remplisse par continuation le but de son 
institution, obligé de destiner annuellement , à par
tir de i83o, a l’achat et au remboursement de dette 
au moins une somme d’un million sept cent cin
quante mille florins ( f. 1,750,000. )

Conformément à celte stipulation , la somme à 
destiner annuellement pour ledit objet sera déter
minée par la loi, d’après la délibération de l’assem
blée générale du syudicat d’amortissement, au vœu 
de 1 article 46 de la loi du 27 décembre 1822; la
dite somme sera augmentée annuellement par les 
rentes et capitanx , dont l achat et le remboursement 
aura déjà eu lieu.

7. Le syndicat d’amortissement étant tenu de rem
plir en outre toutes les autres obligations qui lui ont 
été imposées par les lois du 27 décembre 1822 et 5 
juin 1824, aura pendant la période décennale à par
tir de t83o , la jouissance libre et continue de la 
dotation annuelle de deux millions cinq cent mille 
florins ( f. 2,5oo,ooo ) , comprise dans le budjet de 
l’état , ainsi que des capitaux et des revenus qui lui 
ont été alloués par lesdiles lois du 27 décembre 18.22 
et 5 juin 1824.

STATIsTIQDE DES JOURNAUX DK LA BELGIQUE,
d apres -la Hevue encyclopédique.

La Revue encyclopédique publiée à Paris a 
plusieurs correspondans a l’étranger. C’est avec 
les communications quelle en reçoit qu’elle com
pose sa partie des nouvelles scientifiques et litté
raires. Veut-on savoir quel degré de confiance mé
ritent souvent de pareils bulletins ? qu’on consulte 
la statistique des différeus journaux imprimés dans 
les Pays-Ba3 , insérée dans la dernière livraison 
8« 1» Revue, Dans ce tableau les journaux sont 
divisés en trois classes.

i°. Les journaux ministériels , ou semi-ministé
riels.

Dans cette catégorie, on a rangé à côté dn Na
tional et de la Gazette des Pays-Bas , Y Eclaireur 
politique de Maestricbt , rédigé par MVÎ. LVesten- 
rad et Jaminet. M. van Maanen voudrait bien que 
la chose fut vraip.

Parmi les rédaeîenrs attachés aux feuilles mi
nistérielles on voit figurer M. Pocholle - Santorius 
et M. Durand , habile improvisateur , selon la no
tice, et qui travaille à la fois au Journal de Ga,nd 
et à l’Impartial, de cqncei t avec MM. Cornet et 
San to-Domingo,

2°. Les journaux "de l'opposition libérale.
Ici se trouvent placés à la suite du Belo:e cia 

Courrier des Pays-Bas, etc. , le Courrier "de la 
Flandre; qui se publie à Namur selon le cor
respondant de ia Revue ; nous soupçonnons qu’il 
a voulu dire le Cour rie r de la Sambre, '

Le Journal d'Ypres , sans couleur prononcée.
Le Journal de la Belgique, plutôt neutre qne 

libéral.
Le Journal de la Province de Liège, devenu pres

que ministériel depuis quelque temps , d’après la 
notice. On sait avec quel vif sentiment d’indignation 
ce journal a repoussé une telle qualification.

3° L.es journaux de l’opposition catholique et apos
tolique ou ullra-monlaine.

C’est ici que les comma ideations fournies par le 
correspondant sont véritablement curieuses. Croi
rait-on bien qu’entre le Courrier de la Meuse et 
le Catholique des Pays Bas , il.se soit avisé de placer 
qui ? la Sentinelle. Voilà de ces noms qui hurlent | 
d’effroi (Je se trouver ensemble, : 1

; Les lecteurs, du Politique voudront peut-être toh- 
naître dans qaelle classe notre feuille se trouve co u- 
piise, G est dans la seconde que le correspondant 
a bien voulu nous ranger. Voici la notice qui aîcom-
pagne le nom des rédacteurs du journal___ « On
donne à ces écrivains le nom J'unionistes, parce qu’ils 
ont cru pouvoir associer l’opposition libérale a l’op
position jésuitique et apostolique. Ûjff û-S

La ville de Liège , d'après le Dictionnaire Géogra
phique Universel.

Le 6° vslume du dictionnaire géographique uni
versel, a paru à Paris, au mois de juillet 1829. 
La date est importante à remarquer. Les noms de 
MM. J0,nard , Abel Rémusat , de JValkenaer , 
membres de l’Institut , de Lapis , de Deppinv , 

Eyries , semblent mériter toute confiance , et pré- 
sen ter une garantie de l’exactitude des détails four
nis par ce dictionnaire. Poar en juger par ce que 
nous connaissons le mieux , nous avons ouvert ls, 
livre à 1 article Liège, et voici ce que nou3 y 
avons appris.

« La vide de Liege est situés au pied de ja moii- 
tague St.-lValbourg. — Edle-est la résidence d’un 
receveur-général des fioauces. — Il y a une bourse ^ 
une direction des convois et licence une aoeietq 
u émulation fondée par le prince PFalbn&ch, — 0,q 
y compte vj ponts. —• La promenade de la Cerne~ 

y est agréable. —. L’hùtel-de-vüle est un 
edifice vaste, où se trouve la bibliothèque publique.

Les autres monumens publics sont peu remar
quables, à l’exception de la grande et massive ca- 
tueurale Ac St Lambert \ de l’arsenal etc. La pro
vince do Liege, dont le chef-lieu porte le même 
nom, se divise en deux arromdissemcns : Huy et 

' :e. » '
8i dans l’aytiele relatif à une ville si voisipe 

de la francs, et avec laquelle elle a entretenu.et 
entretient encore tant de relations , il s’est glissé de 
telles en ears, combien peut-on croire que l’on 
en a commises sur les pays lointains, avec lesquels 
ou na que peu ou point de communications.

.■ jv»* M * >
ERRATUM — Dans la lettre relative aux jeux de fmsaul' 
la tete de Jupiile, inseree dans notre dernier n° , lisez : 

et remis aux pauvres de la commune , au lieu de : aux 
personnes de la commune.

B 1 A T '-. DE LIEGE , dy 3t octobre. 
Naissances : 5 garçons, 1 fille.

Décff 4 femmes , savoir : Catherine Bastin, âgée de 68 ans 
journalière , rue Fosse aux Reines, veuve de Jean Wilmait’ 
— Marie Barbe Delderenne , âgée de 30 ans, couturière , fan’, 
bourg St.-Leonard. — Henriette Coune, âgée de 18 ans Bro
deuse , rue devant les Carmes. — Marie Josephe Hanikenne 
âgée de 18 ans, journalière , rue de Votem.

Les bourgmestre et éclievins, invitent les parents du nommé 
Mathieu Lhonneux, âgé de 59 ans, né et domicilié à Liège a 
sc rendre au bureau de l’état civil, [pour adaire relative à 
l’administration.

..... .   ! ill.r nn

4NN0NC1ÏS ET AVIS Dr VERS.
PROGRAMME du grand CONCERT vocal et instrumentai,

nVmr.™” ,fe,4 nmemhre 4 Ut salle d’émulation par 
|1. GHILAIN répétiteur dé l’Ecole Royale de Bruxelles , 
eléve de M. Wert , violon solo de S. M. le roi des Pays-Bas,

Première Partie.
‘° Ouverture de la Fausse Agnès, de Mayerbçr.
20 A'r de Joseph, chanté par M***.
3î 5e Concerto de Viotti, exécuté par M. Ghilain.
1 ê11, de ,a J4nette Portici, chantée par Mde. Saliard 
.5 - Fragment d un concerto de flûte, par M*7*. ' ’

Deuxième Partie.
(° Ouverture de Rossini.
2° Air de Ruffiuo , chanté par M*s*
3» Rondeau composé par M. Wéry , exéuté , par M. Ghilain
Z n !'omanc,e chantée , par Mde. Saliard'
4° Ouverture d’Obéron , de A?éber.

( ) ENSEIGNEMENT SIMULTANÉ.
JA. CLERBOIS, instituteur, rue de|la Fortune'à HUY

Elève"duUUrm3inepUbhC’ ^ ptend 6n pen'SÏOn dc:

Ou CHERCHE', pour deux personnes tranquilles et sans 
nans, un QTJARTInà composé de 4 pièces, avec cave et 

cuisine, S adresser au bureau de cette feuille, 62Ö

HUITRES anglaises chez Taçt , derrière.l’Hâtel-de-Ville. 117

HUITRES anglaises chez Hardy , derrière PHÖtel de-Ville. l$J



AVIS A MM. LBS AMATEURS DE CHEVAUX.

briolet
melelte

G. HILGENS, marchand de CHEVAUX , est 
arrivé en cette ville , avec un transport de tres 

„ beaux CHEVAUX de selle , de voiture eL de ca- 
race de MECLENBOURG ; logé à l'Hôtel de la Toni- 
me Souverain-Pont. dJy

Me. Poillot . de Paris , a l’honneur de prévenir les damesj, 
qu’elle fait deÿ robes en tout genre, toute espèce^de cor
sets , guêtres et manteaux , le tout à des prix très-modérés. — 
Elle demeure quai de la Sauvenière, n° 18. 5oJ

Firket-Drosse , négociant, rue Sainte-Ursule , n° 888 , vient 
de recevoir une forte partie de bons MÉRINOS eu toutes cou
leurs, à 42 et à 47 cents l’aune ; de plus, en qualités superfines, 
à des prix également avantageux. Il tient avec succès les TOI
LES et LINGES de table , couvertures de laine et coton , tapis 
de table, schertiugs , perkale, mousseline et impressions de 
tous genres, et tout ce qui concerne le commerce d’aunage.

MI LOT DE PARIS
Enseigne, soit de vive voix soit par écrit, a peindre le 

portrait en miniature EN VINGT LEÇONS. Les DIX pre
mières personne» qui se feront inscrire ne paieront le cours 
que 25 fig. P.-B., les autres le paieront 40-,
' M. Ml LOT séjournera 2 mois à Liège; rue St-Séverin n° 675-

J. DE SARTORIUS-DELAVEUX , rue SouverainPor.t- 
n° 319, voulant donner tous ses soins à son imprimerie-îi, 
brairie désirerait céder , à clés conditions avantageuses pour 
l’acquéreur , son cabinet de lecture contenant plus de 2000 ou- 
yrages choisis.

Il invite les personnes qui ont encore des livres de son 
cabinet de bien vouloir les lui renvoyer avant le 15 novembre.

Le même libraire a l’honneur d’informer le public que $011 
salon de lecture est ouvert tous les jours de neuf heures du 
matin à neuf heures du soir. On y trouve constamment plus 
de 100 journaux et autres écrits tant politiques que littéraires 
en français, en hollandais , en allemand eten anglais , ainsi que 
des dictionnaires en diverses langues. ,

Encouragé par l’accueil flatteur qu’il a reçu jusqu à pre
sent, il redoublera de soins et d’efîorts pour rendre cette en-» 
treprise de plus en plus digne du suffrage du public.

Conditions de Vabonnement :
Pour MM. les liabitans de la ville.

12 mois 12 fis. P.-B.
6 » 7 « 50.
3 fl 4 « 50.

Pour MM. les étrangers.
1 mois 2 fis. P.-B.

» 1 semaine f fl.
» 1 séance 20 cents.

MM. les officiers déjà garnison et MM. les étudians de 
l’université ont la faculté de s’abonner par mois moyennant 
1 florin. 673

VENTE DIMMEUBLES.

Pour

Pour

GALOCHES DE GOMME ELASTIQUE.
Ces galoches réunissent toutes les qualités désirables comme

chaussure d’hiver, et sont parfaitement imperméables. Par leur 
élasticité , elles ne gênent aucunement le mouvement du pied ; 
et comme elles se prêtent dans tous les sens , selon la forme 
des souliers ou bottes, et qu’elles sont tres douces et minces, 
elles n’augmentent qu’insensihlement le volume du pietl. La 
vibration qui est propre à cette matière, empêche absolu
ment le pied de glisser sur la neige et même sur la glace la 
plus unie. Elles ont encore l'avantage d’être très-durables , ce-
dant aux obstacles que le pied rencontre en marchant , tandis 

«-1 £1 romnllp fluff» pi riiiilp finit s oser tisc la friction.qq’une semelle dure et raide doit s’user par la friction,
Le seul dépôt est chez Qillon-Nossent , rue du Pont-d’Ilp, 

n° 32.

Mercredi et jeudi, 4 et 5 novembre, à 2 heures de re
levée, en la salle de Ch. HOUBAEll et Cie. , rue derrière le 
Palais, n° 50, on VENDRA. une belle collection de livres,
tels que les Œuvres de Platon, de Polybe , de la Harpe , de
TJ..------- ,1 „ . In mmnil fl i n ti mill ft t fP fl P Sl'lipllcr . 1111 beail

( ) On DEMANDE à LOUER le plus tôt possible une ex
ploitation de 40 à 60 bonniers , distante de 2 à 5 lieues de 
Liège , et assez près d’une chaussée.

S’adresser à M* Bertrand , notaire à Liège.

Heeren , de Tacite ; le grand dictionnaire de Scheller , un 
Corpus, 2 vol. f°, édition estimée , un bel Atlas universel 
de géographie , physique, politique . statistique et mineialo- 
gique de Van der Meden, composé de 400 cartes, et dont le 
prix de souscription était de 200 fis. P.-B ,1a jurisprudence 
de la cour supérieure de Bruxelles ,51 vol., Pothier et beau
coup d’autres ouvrages de jurisprudence, d’histoire, de poesie 
et de littérature plus amplement détaillés au catalogue que 
l’on distribue à ladite salle et chez M. LOXIIAY , imprimeur , 
rue de la Magdelaine. 704

BELLE VENTE D’ARBRES.
Mardi 10 novembre 1829, à midi précis M. de 

Longcliamps, fera VENDRE par le
Ye lys-

ministère du notaire 
LEJEUNE de Waremme , dans les PRAIRIES , près de son 
château de LONGGHAMPS et dans ses PRÈS , à la AVILLADE, 
une forte quantité deT très gros BOIS BLANCS , PEUPLIERS 
de Canada et autres ARBRES propres à tout usage. A crédit.

On commencera dans les PRAIRIES près du château. 679

476 A VENDRE de gré-à-gré , une belle et agréable PRO
PRIÉTÉ, d’origine patrimoniale, située commune de 9ENY, 
canton de Nandrin, à une demie lieue de la chaussée de 
Tinlot à Liège , consistant en une maison de maître composée de 
8 places, 3 cabinets, 2 cuisines au rez-de-chaussée , 8 places et 
5 cabinets à l’étage, greniers , fournil , buanderie , caves , 
citerne, remise , écurie, élable voûtées , jardin avec pelouse , 
vergers arborés , prés à deux herbes, bosquet, pepiniere , 
étang , le tout formant un seul et même ensemble, mesurant 
environ douze bonniers P.-B. » garni de belles plantations.

Et un corps de ferme y contigu , avec tous les bâtimens 
nécessaires à l'exploitation qui se compose de soixante bon
niers P.-B. de terre arable , première qualité , en trois pièces 
seulement.

S’adresser au propriétaire à Seny, pour voir le domaine, 
et au notaire Demptynnes, à Villers-aux-Tours, pour les con
ditions de la vente qui présentent toutesécurité et des facilités 
pour le paiement.

Ce 5 novembre 1829 , à dix heures du matin , les héritiers 
de feu J. AV. Denis , de Fouron-le-Comte , feront exposer eu 
VENTE publique , par le ministère du notaire Fiéchet de 
Warsage, à la Couron à Fouron-le-Comte , les IMMEUBLES 
ci-après désignés, lesquels sont situés sous les communes de 
FOURON et AVARSAGE. »

Premier lot. — Une belle et spacieuse maison, avec grange, 
étables, distilleries avec ses ustensils, jardin potager, une 
grande prairie plantée d'arbres , derrière la maison mesurant 
H8 perches 24 aunes.

2e lot. — Une prairie de 78 perches vingt aunes, dit Giber», 
3e lot. —Une terre de-157 perches 92 aunes,dit Bovenhof
4e lot__ Une prairie de 88'perches 82aunes, à Schitekamer.
5e lot. — Une terre de 57 perches 98 aunes, Achter de 

Gareen.
6e lot.— Une terre de 54 perches quatre aunes, Achter 

Kat-Veltje.
7e lot. — Une terre de 45 perches 22 aunes, op den 

Bessemerweg.
8e lot. —‘ Une terre de 87 perches 19 aunes, op de Au- 

belsche Straat.
9e lot. — Une terre de 29 perches dix aunes, in de Absbeek. 
il" lot. — Une terre de 1-7 perches 4 aunes, in de Pau

lus Koul.
11e lot. — Une terre de 31 perches 82 aunes, op den 

Rots graaf.
12e lot. — Une terre de 23 perches 86 aunes, op den 

Cramberg.
13e lot. — Une terre de 64 perches 73. aunes, op den 

Cramberg. ,
14e lot._Une terre de 52 perches vingt aunes in de Grebbe,
15e lot — Une terre de 10 perches 89 aunes, op Molc- 

naersgrafijren.. _ , .
16e lot. — Une terre de 47 perches 95 aunes,41p net 

Houslandt. ,
17e lot. — Une terre de 78 perches 47 aunes , op A «renberg, 
18« lot.— Une terre de 47 perches 95 aunes., sur le »ra

tels Graaven. , , -,
19e lot. — Une terre de 37 perches 6.0 aunes, a la rlatt - ) 

de AVarsage. , ,
20e lot. — Une terre de 55 perches 36 aunes, dans la

1“ “ÏU, Je »7 perehe» « '» «

On CHERCHE un DOMESTIQUE sachant lire , écrire , son 
service de table , un peu de jardinage et se prêter à différais 
ouvrages suivant les circonstances. S’adresser à M. de Grady de 
la Neuville, chez M. Renard ,rue devant les Carmes, n. 295, 671

FEISTE de BOIS de Haute-Futaya à Argenteau.
' Le lundi 9 novembre 1829, aux neuf heures du matin, 
S. Exc. M. le comte de Mercy-Argenteau , fera VENDRE 
sur le terrain dans sa TERRE à ARGENTEAU , par lß iiai- 
mstère du notaire ERNOTTE , quantité de beaux ARBRES 
entre autres des Ormes , Frênes , Hêtres, Chênes , Bois Blancs 
et Tilleuls • propres à tout usage.

N, J. ERNOTTE , notaire. 702

( ) Lundi, 23 de ce mois, à deux heures de relevée , le 
notaire PAQUE procédera par devant M. le juge de paix des 
quartiers du Sud et de l'Ouest, en son bureau, rue Plattes- 
Pierres , à la VENTE aux enchères publiques :

lo D’une MAISON, sise à Liège, quai de la Sauvemere, 
n» 11 , joignant à M. Thonon et à une petite rue.

2° D’une MAISON avec jardin, sise à Liège, rue Jonfosse, 
n“ 359 , tenant à M. Dozin et Machirou et .ayant une issue dans 
la chaussée St.-Gilles.

On peut voir les conditions audit bureau et eh l’étude dudit 
«taire PAOUE . dépositaire des titres.

VENTE D’ARBRES.
Lundi , 23 novembre 1829 , à neuf heures du matin , M. le 

baron de Rosen , de Liège , fera VENDRE aux enchères publi- 
bliques et à crédit, au pied des arbres , par le ministère 
du notaire Vandenbosch , de Tongres ,

Une quantité considérable de très-beaux et très-gros ABBRES 
de haute fulaye, consistant en bois blancs et peupliers d’Italie , 
croissant près de son château à NE KREPEN , canton de Ton
gres. S’adresser audit notaire pour tous reuseignemens

‘"ff Ä J, h»» M»r de « pifdiw » -

in de Stasgrebbe.
23e lot. — Une maison avec grange, etable, cour et jardin

contenant le tout 5 perches une aune. < • Minlu par
24e lot. —Une netite maison, à Bsntenberg, F

61 aunes, Trust1®

le sentier Je

24e lot. T,— Une-petite maison 
Jean Simon,

25° lot. — Une terre de 19 perches 
de AVegcn.

26e lot. — Une terre de 29 perches 20 aunes, sur
Fouron à Meehr. „ ,lomere k

27e lot. —Une terre de 19 perches 43 aunes,
Commcl. ïnnrenbee

28e lot. — Une terre de 29 perches. 20 .aunes, P’ gheniin
29» lot. — Une terre de 23 perches 9 aunes, I»<-» 

de Mouland. nr „„ éçn tt®-
liel

658

( ) La MAISON sise à Liège , rue Saint-Hubert, n° 596 , 
et les deux PRAIRIES situées à VELAI, provenant de la 
succession de M. et rie Mde Deprez-Damave , ont été adjugées ; 
.-savoir : la Maison au prix de 4030 florins en sus d’une rente 
en épeaulre de 5724 litrons 24 dés et d'une autre de 5 flo
rins 74 cents ; et les deux prairies au prix de 710 florins. On 
peut, jusqu’au 5 novembre 1829, les surenchérir d’un 1 - me. 
desdits prix ( non compris les rentes ) en en faisant la déclara
tion devant le notaire Paqtje, rue Souverain-Pont, a Liege.

Lundi 16 novembre 1829,

notaire PAQUE , dépositaire

) Le lundi 23 novembre 1829 ,/ ) Le lundi 25 novemore i ozu , a deux heures et demie ,
il sera procédé ,'en l’étude et pat le ministère du notaire 
BERTRAND , à la VENTE aux enchères publiques d’une 
MAISON contenant deux habitations cotées 87 et 88 , avec 
écurie , cour , jardin et prairie , de la contenance de 44 pei- 
ches ; située à Liège , faubourg Sainte-AValburge. La maison 
n° 88 est bâtie à neuf. S’adresser audit M' BERTRAND , 
pour connaître les conditions de la V ENTE.

huit heures du matin M. Hottia 
propriétaire à AVanzoul, commune de Vinalmont, fera VENDRE 
aux enchères par le ministère du notaire Farcy , en son 
étude à Villers-le Bouillet, district de Huy , I“ une belle grange 
une étable et une remise avec environ 13 perches de jar
din-, 2° environ 18 bonniers P.-B., de terres labourables, 
le tout situé audit AVANZOUL. S’adresser audit notaire pour con
naître les conditions. 54?

30s lot. — Une terre de 33 perches 35 aunes:,opt ( 
3je )0t _ Un« to-i-B Je rlix Derches 08 aim

Hoene Veltjp.
S’adresser chez le notaire Fléchet. de Al ’'.V.’.j.ui’. 

pour voir les conditions. L. F. Fleche .

Uir APPRENTI TYPOGRAPHE s 
peut se présenter au bureau de cette f euille.

aelunt lire ft «fg

COMMERCE.

Bourse de Pans du 29 net. — Rentes o P» 
du 22 mars 1829, 103 fr. 30 c. 4 H P- „ joui»“! 
du 22 sept. , 000 fr. 00 c. — Rentes 3 P- > 'e, # 
22 juin 1829 , 83 fr. 00 c. - Actions de la ^ 

fr. 00 c.—Emprunt royal d’Espagne,

Emprunt d’Haïti , 000 fr. 50 c.
[9 *1'

SriBourse d’Amsterdam du, 30 oct. 94 |t4.
— Idem différée 1 IjS.-Bill. de change A U
cat d’amort. 100 0,0.----- Renie rem • llop-f*
- Act. Société de corn. 87 Q2 °l°- c 

lnse 102 Ij8. —Dito ins, gr. li., 64 li4. —Dito • • 0o.-PJ"u'li 
,lar- Dito ein. à L. 5,97 lj2 - Prus. a Lon. CO _ — Esp-

559 ' La VENTE de la MAISON n» 1025, sise rue à la Golfe, 
à Liège, provenant de la famille Gomrée, n’ayant pu s’elléc- 
tuer le 15 courant, à raison de l’absence d’un subrogé-tuteur ,
elle a été AJOURNÉE au QUATRE NOVEMBRE 1.329, au
quel jour elle aura lieu à deux heures de Laprès-mkU, de
vant M. le juge-de-paix du quartier du nord de cette ville de 
T ea son bureau , rue Neuvice, par le ministère du no-

Le sieur S. D. DELAEESTE, dégraisseur de Paris, de
meurant quai de la Sauvenière , n° 807 , sej fait l’honneur
de renouveler aux liabitans de cette ville qu’il DÉGRAISSE 
tout genre de schals, lapis de billard , de table et de cham
bre et tout genre d efl'ets concernant la tpilette d’hoinmes 
ainsi que celle de femmes ; il enlève les tâches devin et toute au
tre sans, altérer les couleurs._________________________ 707

A LOUER à une personne tranquille et sans enfans, deux 
ou trois CHAMBRES garnies. S'adresser au bureau de cette

Liège ---------- ----------, — . *.
taire Boulanger , pour ce commis par lugement clu tribunal.

On peut prendre connaissance dn cahier des charges et des 
conditions au greffe de la justice de paix et chez le notaire 
susnommé.

Feuille.

( ) A’ENTE D’ARBUSTES ET D’OIGNONS.
Mertens , père, jardinier fleuriste à Louvain, fera A’ENDRE 

à l’enchère le mercredi, 4 novembre, à 2 heures, en la demeure 
de Me Bertrand , notaire à Liège, place- St-Pierre, une forte 
quantité d'oignons de Hollande , propres a faire fleurir en hiver, 
ei une nombreuse collection de plantes d’orangerie , de pleine 
terre, de terre de bruyère, d’arbres et d’arbustes pour jardins 
anglais, etc., etc.

Londres, 73 5[16.---- - Ren. fr. 3 T
5 4,2 0,0 , 32 0[0. — Dito^ a Paris,

831 [4-

, ob u[v. - ----- --- • „ 6 1 ^î,Iétait-»■
53 OiO àd ,2.-Vienne Act. Banq bD05.■ - - O00- ~ ,
----- V Rot. I« 1. 0000 à 00. - Dit» 2 I« 5, ft l
de Pologne 96 3,4 00 0,0. haP es 

Dito Londres 0,91 0j0.

Beute

Changes.

d'ANVERS du V'noeeudte- ^ 
à 2 mois.

Bourse
4 courts jours.

Amsterdam»«
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

i,4p 
i2 22 1,2 
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12 15 0,0
47 « 
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3 J33 ‘I8
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4 1,2
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59 0(0 A’
O0 01°
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86 7l8-
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